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M. Kebci - Alger (Le Soir) -
«Non et non, et non» a, en effet, affir-
mé, hier mardi, le procureur général
près le tribunal de Guelma et
conseiller du ministre de la Justice et
garde des Sceaux.  
Pour Abdelkrim Djadi, qui était l’in-

vité de la rédaction matinale de la
Chaîne 3 de la Radio nationale, «ce
dispositif est prévu par l’article 13 de
la loi 09-04 de la loi cadre relative à la

cybercriminalité, pour prévenir et
détecter les infractions utilisant les
TIC, à l’exemple des actes terroristes,
des atteintes à la Sûreté de l’Etat et
du crime transnational organisé». Un
dispositif de veille qui s’effectuera,
néanmoins, a-t-il tenu à préciser,
«sous autorité judiciaire», relevant
que «l’on ne peut surveiller que sur
autorisation d’un magistrat parquetier
ou d’un juge d’instruction».

Et d’avouer que «protéger la vie
privée et prévenir et lutter contre le
crime relève d’un véritable dilemme
quand il s’agit de légiférer». Ceci dit,
a-t-il ajouté, il s’agit de traquer la
«traçabilité pour trouver des élé-
ments de preuves de ces infractions
via le net, avec ensuite, une autori-
sation délivrée par un magistrat et un
mandat de perquisition à distance
pour s’introduire dans les bases de
données». Dans ce cas, a-t-il encore
rassuré, «les éléments collectés ne
serviront que pour les besoins de
l’enquête».
Cet organe national de préven-

tion et de lutte contre les infractions
liées aux technologies de l’informa-
tion et de la communication est doté
d’une instance suprême présidée

par le ministre de la Justice et garde
des Sceaux et comprenant le
ministre de l’Intérieur et des
Collectivités locales, les représen-
tants de la présidence, du ministère
de la Défense nationale, aux côtés
d’un directeur général, de magistrats
spécialisés et d’officiers de police
judiciaire (Sûreté nationale,
Gendarmerie nationale et DRS).
Par ailleurs, évoquant d’autres

«révolutions positives» du nouveau
code de procédure pénale, qui ren-
forcent et consolident les libertés et
les droits de l’Homme, Djadi a mis en
avant du retrait au procureur de la
République, dès le janvier 2016, de
la mise sous mandat de dépôt dans
les cas de flagrance du délit. Une
prérogative dévolue désormais à un

juge de siège sous la forme d’une
procédure lourde de «comparution
immédiate» qui pourra statuer immé-
diatement au lieu d’ajourner avec un
délai de trois jours pour le prévenu
pour le choix d’un avocat. 
A propos de la médiation pénale

introduite dans le sillage des
réformes du code de procédure
pénale, le conseiller du ministre de la
Justice et garde des Sceaux a esti-
mé que ce système permettra de
traiter «les affaires simples» à
l’exemple des cas de diffamation,
d’injures, d’abandon de famille, de
dénonciations calomnieuses et
autres affaires de chèques sans pro-
vision qui encombrent le rôle des
juridictions.

M. K.

PRÉVENTION ET LUTTE CONTRE LES INFRACTIONS LIÉES AUX TIC

«L’intimité virtuelle» des Algériens
sera sauvegardée 

Que les Algériens se rassurent, leurs communications
virtuelles sur le Net ne seront point «épiées» comme le
«médisent» certaines voix pour lesquelles la mise sur
pied d’un organe national de prévention et de lutte contre
les infractions liées aux technologies de l’information et
de la communication est synonyme d’immixtion dans leur
intimité virtuelle.

Décidément l’Université algérien-
ne peine à séduire le secteur indus-
triel algérien pour un mariage de rai-
son et d’intérêts. Et pourtant, il exis-
te des milliers d’inventions et d’inno-
vations, dans tous les domaines, qui
moisissent dans les tiroirs des
bureaux des laboratoires des univer-
sités algériennes. 
C’est encore un autre constat qui pourrait  être

dressé en écoutant le bref entretien que nous a
accordé Amar Irekti, président du Comité d’organi-
sation du second colloque international sur les
matériaux et le développement durable qu’a orga-
nisé les 9 et 10 novembre l’université M’hamed-
Bougara de Boumerdès (UMBB). «Nous aurions
souhaité avoir plus d’entreprises participantes à
de telles rencontres, mais  cette passerelle entre
l’université et les entreprises reste toujours diffici-
le. Nous n’avons pas encore trouvé la formule
magique pour rendre l’université utile pour l’indus-
trie et l’industrie utile pour l’université», dira,
quelque peu amer, notre interlocuteur. 

Ce qui est valable pour l’UMBB l’est aussi
pour d’autres universités algériennes. Nous reve-
nons à la charge avec une question concernant
l’enrichissement de la recherche scientifique avec
de telles rencontres qui, a priori, rencontrent du
succès,  mais surtout, si les résultats de ces
recherches impactent le développement industriel
dans le pays. Irekti dira : «Il y aura certainement
des résultats qui vont être publiés dans des
revues scientifiques internationales. C’est une
manière de valoriser la  recherche en Algérie.
S’agissant de l’industrie, il n’y a pas de répondant
de ce côté. C’est malheureusement un problème
récurrent. Je pense qu’il y a un manque de
confiance. Un industriel algérien préfère  faire
appel à un laboratoire étranger qu’il payera  au
prix fort pour lui résoudre un problème au lieu de
rechercher des solutions juste à côté avec des
techniciens algériens. Et ces chercheurs algé-
riens vont à l’étranger pour valider leurs
recherches ou pour collaborer avec des labora-
toires. Il y a incontestablement un manque de
confiance des deux côtés. Et tout le monde sait
par ailleurs que l’université ne va pas toujours
vers l’industrie.» Il estime, en outre, que l’ouvertu-
re du marché national instaurera la concurrence.

Celle-ci se jouera sur la qualité ; c’est à ce
moment que l’industrie demandera l’aide de l’uni-
versité. 
Pour revenir à ce colloque dans sa seconde

édition, important il faut le souligner, il est divisé
en trois thématiques spécifiques à l’université de
Boumerdès. Il s’agit des matériaux de construc-
tion, des matériaux composites et polymères et
des matériaux pour le développement durable. 
Durant ces deux jours, 200 chercheurs ont

fait des communications  Devant le succès ren-
contré lors de la première édition organisée en
2013, nous avons reçu plus de 1 000 demandes
d’interventions. Pour des raisons évidentes, nous
n’avons inscrit que 200 intervenants», explique le
président de ce conclave. 
La majorité des intervenants sont algériens et

viennent de toutes les Facultés du pays. Il y a
également des Maghrébins, des Africains et des
Européens. 
Les universités qui ont envoyé leurs cher-

cheurs sont signataires de conventions de coopé-
ration et de partenariat avec l’UMBB. Elles sont,
par ailleurs, parties prenantes dans l’organisation
de ce conclave.

Abachi L.

COLLOQUE INTERNATIONAL À BOUMERDÈS SUR
LES MATÉRIAUX ET LE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Une confiance à construire avec le secteur
industriel algérien

SUITE À UNE
OPÉRATION DE LA

SÛRETÉ DE TIZI-OUZOU

Un arsenal de 
guerre découvert

aux Ouacifs
Une information de première

main a permis aux éléments de la
Sûreté de wilaya de Tizi-Ouzou
d’aboutir à une découverte à faire
tomber des nues. 
Partis aux Ouacifs, une quarantai-

ne de kilomètres au sud-est de Tizi-
Ouzou, où était localisé un individu
pas très fréquentable, les policiers
sont arrivés à leurs fins en procédant
à son arrestation avant d’engager
une perquisition dans son domicile.
Les recherches ont permis de

découvrir un véritable arsenal, consti-
tué d’armes et de munitions de diffé-
rentes catégories, du matériel ser-
vant à la fabrication de munitions, tels
qu’une grenade 45 et son détonateur,
une partie d’une roquette, 21 car-
touches et des douilles de différents
calibres, une paire de jumelles
diurnes, une ceinture militaire, une
arbalète équipée d’un viseur, 11
flèches, 40 détonateurs de fabrication
américaine, 78 détonateurs usagés,
4 doseurs, 2 cartouchières, un barillet
servant au nettoyage, des poignards,
une importante somme d’argent en
dinar, en euro et en roupie indoné-
sienne, des fiches de contrôle de
véhicules automobiles dont 3 vierges
et des plaques d’immatriculation de
véhicules. De quoi intéresser les
enquêteurs quant aux méfaits
accomplis par cet individu dans une
région qui a longtemps souffert des
affres du terrorisme ou de grand ban-
ditisme. Quoi qu’il en soit, le quidam
a été présenté au parquet des
Ouacifs après l’ouverture d’une infor-
mation judiciaire pour des motifs
aussi divers que détention et trans-
port d’armes de 6e catégorie sans
motif légal, détention de matériel de
guerre de première catégorie sans
autorisation de l’autorité habilitée,
détention d’armes de 5e catégorie
sans autorisation de l’autorité habili-
tée, détention de boissons alcooli-
sées à des fins de commercialisation
sans autorisation, tentative de falsifi-
cation de documents administratifs,
obtention de documents administra-
tifs de manière illégale, vol d’électrici-
té et violation de propriété.

A. M.

Naouel Boukir – Alger (Le
Soir) - Félicitant le succès des cam-
pagnes de sensibilisation, c’est
avec des données chiffrées que le
ministre de la Formation et de
l’Enseignement professionnels a
indiqué l’engouement des jeunes
lors de la rentrée 2015. 
Précisant qu’il y a eu même des

bacheliers et des diplômés d’univer-
sités qui se sont présentés aux ins-
criptions. Contrairement aux idées
reçues, les centres de formation
professionnelle ne sont plus l’ultime
refuge de l’échec scolaire mais une
véritable alternative de spécialisa-
tion selon lui. 
Ces établissements comptent

aujourd’hui près de 643 755 inscrits
au niveau national en précisant que

le secteur privé assure 16 000
postes, a soutenu le ministre.
Signalant que le budget de fonction-
nement a enregistré une hausse de
1.14% par rapport à l’année précé-
dente, il est accompagné par la
création de 35 nouveaux centres de
formation et de l’intégration de 4
nouvelles spécialités aux offres déjà
existantes, au niveau national. On
parle de diversification et de spécia-
lisations relatives aux : BTP,  géo-
technique, agriculture et expertise
minière. Une campagne communi-
cationnelle précédant leur lance-
ment est plus qu’une nécessité afin
d’assurer une adhésion optimale, a-
t-il ajouté.
Par ailleurs, Mohamed Mebarki

explique ce choix par l’incorporation

de la politique gouvernementale en
ce temps de crise. A savoir sa
réorientation vers les facteurs fon-
damentaux : le capital humain et
l’exploitation du sol. 
En effet, le ministre met l’accent

sur l’adoption de nouvelles offres
notamment dans le domaine du tou-
risme, de l’agriculture et de la pro-
duction animale qu’il faudra dévelop-
per. De même que pour les conven-
tions avec des partenaires étrangers,
ministériels (ministères du Travail, de
la Poste et des TIC, de l’Agriculture
et de la Pêche, de l’Industrie…) et
économiques pour couvrir le déficit
en spécialités existant sur le marché
du travail. Un réseau complexe à
bâtir pour une collaboration plus fruc-
tueuse. A ce titre, la coopération
avec l’Anem (Agence nationale de
l’emploi) et d’autres organismes ont
abouti à une meilleure employabilité :
80% des diplômés des centres de
formation professionnelle occupent
aujourd’hui un poste, a déclaré le
président de la Fédération nationale
des travailleurs lors de son interven-

tion. Ceci en réponse à l’appel du
ministre au suivi de l’insertion de ces
jeunes dans le marché du travail.
Pour revenir sur le volet plus

technique, il y a lieu de mettre l’ac-
cent sur les formations «par appren-
tissage», plus enrichissantes, et la
décentralisation de certaines spé-
cialités. Spécifiquement les plus pri-
sées : celle de technicien supérieur
en est l’exemple le plus frappant.
Pourtant, malgré les efforts

notables visant la valorisation du
secteur, les résultats demeurent
insuffisants. Le professeur M.
Mebarki a insisté d’ailleurs sur le fait
que les directeurs peuvent multiplier
leurs réalisations. Et ce, avec les
mêmes moyens, a-t-il insisté.
D’ailleurs, il a incité les dirigeants à
adopter la rationalisation, autrement
dit, revenir aux normes, a-t-il clarifié,
sans aller vers la contrainte. Outre
cette crise de conjoncture, on doit
apprendre à compter ses sous et
penser à la rationalisation comme
un réel mode de gestion et de vie.

N. B.

FORMATION PROFESSIONNELLE

Priorité au capital humain 
Les directeurs de wilaya des centres de formation profes-

sionnelle se sont rassemblés hier avec le ministre de tutelle
pour une évaluation des objectifs prédéfinis et de la rentrée
2015. En rappelant la réorientation des priorités du gouver-
nement, suite à la crise énergétique, ce dernier a précisé le
rôle prépondérant de son secteur dans cette politique.


